
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE82918

ASSEMBLÉE NATIONALE
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équilibre financier
Question écrite n° 82918

Texte de la question

M. Arnaud Richard appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les conséquences du
refus, d'un certain nombre de bénéficiaires de la couverture maladie universelle, de s'inscrire dans un parcours
de soin et de désigner un médecin traitant. Alors que l'ensemble des assurés sociaux doit, pour bénéficier d'un
remboursement réglementaire des soins, s'inscrire dans un parcours de soins, il n'en est pas de même pour les
bénéficiaires de la CMU-C. Une telle situation qui place ces bénéficiaires potentiellement en dehors du parcours
de soins coordonnés, avec toutes les dérives qu'une telle situation peut entraîner, tant pour la sécurité sociale
que pour les médecins dont certains n'hésitent plus à refuser de prendre en charge des bénéficiaires de la CMU.
Il lui demande de lui préciser les mesures qu'elle entend prendre pour remédier à cette situation.
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